
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSETL MUNICTPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/023/RH SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET : RESSOURCES HUMAINES
Dépassemenî du quoT9 )e‘gc1l d‘heures supplémenæires IOrs d9 IO période esîimle 202ô.

L‘an deux mille vingî—six, ie neuf du mois de février d 17 h 30, le Conseil Municipel de ld Commune
de PORTO—VECCHIO, régulièremenl convoqué le O2 fevrier 2026 s‘es‘r re’uni ou lieu hdbiiuel de ses
se’or1ces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELlNl, Moire.

Elaienf présenfs: Jeon—Chrisiophe ANGELINI; Michel GIRASCI—ll; Emmonuelle GIRASCI—ll;
Dumenico VERDONI; Jocky AGOSTINI; Nolholie APOSTOLATOS; Véronique FILlPPl; Vincen‘r
GAMBlNl; Jonine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Jeonne STROMBONI; Morie—An‘roinelle
FERRACCI ; Cloire ROCCA SERRA; Ndihdlie CASTELLI ; Soniino FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Pelru
VESPERINI; Johonno GUIDlCELLl; Georges MELA; Eiienne CESARI; Florence VALLI; Jedn-Micnel
SAULI.

Absents : Morie-Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Noiholie MAlSETTl ; Sléphone CASTELLI ; An‘roine
LASTRAJOLI; Ange Pdul VACCA; Morcu Anlonu TAFANI; Joseph TAFANI; Chrisîione REVEST;
Comille de ROCCA SERRA.

Avaienf donné procuration: Morie—Luce SAULI o Noiholie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI o
Poule COLONNA CESARI; NolhŒlie MAISETTI o Dumenico VERDONI; Marcu An‘ronu TAFANI o
Grégory SUSlNl.

Le quorum élon‘r oliein‘r, le Conseil Municipol peui voloblemen‘r délibérer.

ll o éTé procédé, conformémenl d l’oriicle L. 2l2l-15 du Code Générol des Colleciivilés TerriToric1les,
o l‘éleclion d‘un secréldire pris ou sein du Conseil.

Monsieur PeTru VESPERINI Oyonl obienu lo mojoriTé des suffroges, d éTé désigné pour remplir ces
fonclions qu‘il o occepTées.
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Le MOire soumeî QU Conseil Municip¤l le mpport suivc¤nt.

LO sŒson es‘rimle, d’OWil ù octobræ, esf chargée d‘un point de vue e‘ve’nementiel du fdif de l’organisŒion de
nombreuses anim<¤fions

De ce fdif, les dgenfs des services de Id ville solliciîe’s pour (d mise en pldœ et l‘organisation matérielle de
ces manifesiaiions, peuveni eire amenés a augmenter leur durée hebdomadaire de travail, voire dépasser
lequota d’heures supplémentoires autorisé

il est ainsi permis la mise en place du processus issu du décret n° 2002—60 du 14 janvier 2002 qui fixe dans
son article 6 un contingent de 25 heures supplémentaires par agent et par mois a ne pas dépasser et aui
prévoit néanmoins dans ce méme article que dans des circonstances exceptionnelles et pour une durée
limitée, les agents peuvent réaliser des heures supplémentaires au—deld du contingent mensuel sur décision
motivée de l’autorité territoriale avec information immédiate des représentants du personnel au Comité
Social Territorial (CST).

il est donc proposé au Conseil Municipal d‘autoriser le dépassement du contingent mensuel des heures
supplémentaires tel qu’il est fixé dans l‘article o du décret n° 2002—ôO du 14 Janvier 2002, et dans la limite des
dispositions réglementaires en vigueur, afin de pouvoir servir aux personnels concernés l‘intégralité des
heures supplémentaires effectuées et d’en informer les représentants du personnel au CST.

Concernant les modalités de réalisation et de fonctionnement des heures supplémentaires, en application du

protocole d‘accord sur le temps de travail communal adopté par délibération n° 19/059/RH du 29 mai 20i9, il
est rappelé que les heures supplémentaires ne pourront étre réalisées que sur demande expresse du
supérieur hiérarchique direct pour garantir l’exécution des missions de service public et ne pourront en aucun
cas relever des convenances personnelles des agents. Aussi, les heures de travail réalisées par les agents en
dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail en dehors de toute demande expresse ne
seront pas comptabilisées
Les heures supplémentaires qui font l‘objet d‘un repos compensateur ou d'une indemnisation devront étre
sollicitées en utilisant un formulaire ad hoc, transmis a la Direction des Ressources Humaines afin de vérifier
les droits et a la Direction Générale des Services pour validation en cas d‘indemnisqtion.
Les heures supplémentaires feront, par principe, l’objet d‘une récupération sous forme de repos
compensateur.

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus présenté par le Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2002-60 du i4 janvier 2002 relatif aux indemnités hordires pour travaux supplémentaires,

Vu la délibérotion n° i9/059/Ri—i du 29 mai 2019 portant adoption du protocole d‘accord sur le temps de travail

Vu l’avis favorable du Comité Sociol Territorial du 04 février 2026,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 06 février 2026,

Aprés en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : que le dépassement du contingent mensuel des heures supplémentaires tel qu‘il est fixé

dans l’orticle 6 du décret n° 2002—60 du 14 janvier 2002 est exceptionnellement autorisé, dans
la limite des dispositions réglementaires en vigueur pour les ogents des services participants
aux missions d’organisation des différents événements pour la période estivqle 2026 (avril a

octobre).
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ARTICLE 2_: que les bénéficiaires percevronf, le COS échéant, les heures supplemen’faires au vu d‘e’îefs
liquideîifs de‘îai(le’s visent lO pre’senfe délibéreîion

ARTICLE 3 : Les crédits en dépenses eT en recettes ette’rents feront l’objet des inscriptiens budge’toires

nécesseires eux imputetions correspondentes.

LO presente proposition mise aux voix est odopte’e:

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et on aue dessus.

CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres présents 22
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurotions
contre
dont procurotions
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secrémire de se’cmce

PeTru VESPERINI
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